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ARTICLE 27 TER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« Après l’article L. 6152-1-1 du code de la santé publique, est inséré un article L. 6152-1-2 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 6152-1-2. – La rémunération des praticiens contractuels mentionnés au 2° de 
l’article L. 6152-1 ne peut pas excéder le plafond de la rémunération des praticiens mentionnés 
au 1° du même article L. 6152-1. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire la France insoumise souhaite rétablir l’encadrement 
des rémunérations accessibles aux praticiens faisant le choix d’un contrat à motif 2.

Dans son observation définitive sur l’Intérim médical et la permanence des soins dans les hôpitaux 
publics du 24 janvier 2024, la Cour des comptes relève un recours massif au contrat dits de « motif 
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2 », conclut en cas de difficultés particulières de recrutement ou d’exercice pour une activité 
nécessaire à l’offre de soins sur le territoire. Ce recours accru se répercute directement sur les 
candidatures au contrat dit de « motif 1 », mobilisé en cas de remplacement ou ou en cas 
d’accroissement temporaire d’activité.

Cette différence d’attractivité entre ces deux motifs de contrat s’explique sur la différence de la part 
variable de rémunération entre le motif 1 et le motif 2. La Cour des comptes relève un écart de 
rémunération qui atteint presque 50 000 € par an.

En plus de représenter un coût plus important, la baisse d’attractivité des contrats dits de « motif 1 » 
entraîne un besoin de remplacement non comblé par les contrats à durée limités des praticiens. Cela 
pousse les hôpitaux publics à se tourner de nouveau vers des contrats d’intérim onéreux.

Ainsi, un contrat à durée déterminée peut avoir pour conséquence de détourner les médecins 
candidats du contrat de motif 1 pour les remplacements de courte durée, en raison de l’écart de 
rémunération qui atteint presque 50 000 € par an.

L’existence du « motif 2 » conduit paradoxalement à augmenter les dépenses d’intérim, ce que 
confirme le suivi des contrôles exercés par le comptable public, marqué par une très forte 
progression de de ces dépenses d’intérimaires (15,5 M€ en août pour 0,55 M€ en avril). En effet, le 
défaut d’attractivité du contrat de motif 1 et la difficulté de les pourvoir conduisent les hôpitaux 
publics à revenir à des contrats d’intérim onéreux.

Nous proposons de limiter les surcoûts liés à l’intérim médical et à certains contrats à durée 
déterminée en venant encadrer les écarts de rémunérations entre les différents contrats de praticiens.

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire la France insoumise propose de plafonner les 
rémunérations des contrats « motif 2 » au niveau du plafond des contrats « motif 1 ».


